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n'est pas seulement une grande coopérative de crédit
avec un actif énorme, mais aussi une coopérative qui a
étendu ses ramifications pour former d'autres entreprises
fructueuses, qui a créé une fondation grâce à ses propres
capitaux pour stimuler le développement local et aider
financièrement ceux qui sont au bas de l'échelle dans
notre économie et ont besoin de ce soutien pour échap-
per à la pauvreté.

Il y a également des coopératives de crédit en Saskat-
chewan, dont la Saskatchewan Credit Union Central. Il
faut signaler que, pendant que la plupart des banques
sinon toutes réduisent leurs activités en Saskatchewan,
surtout dans les campagnes, le réseau coopératif prend
de l'expansion pour assurer des services financiers à
presque toutes les localités de la province.
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Je signale aussi la coopérative de crédit de Prince
Albert, la Caisse populaire d'Albertville, la New Buffalo
Narrows Credit Union, du nord de la province, de créa-
tion récente, où la base a formé sa propre coopérative
parce qu'il fallait trouver le moyen de réunir des capitaux
et de faire des affaires dans un endroit éloigné des grands
centres.

La Artic co-operatives se lance dans le crédit. Nous
verrons bientôt un réseau de coopératives de crédit dans
les 'Ierritoires du Nord-Ouest, qui sera un modèle à
suivre dans les régions éloignées pour réunir du capital et
assurer des services financiers.

Je vous signale qu'au Québec, le mouvement coopéra-
tif Desjardins a prouvé que, non seulement ce mouve-
ment peut avoir beaucoup de répercussions à l'échelle
locale, mais qu'il peut aussi jouer un rôle de premier plan
dans le développement et les stratégies économiques de
l'ensemble d'une région ou d'une province.

Je vais parler un peu plus des coopératives de crédit et
du rôle qu'elles ont joué dans notre société. Les gens
imaginent souvent les coopératives de crédit comme de
minuscules entreprises installées dans des sous-sols d'é-
glises. Ils les voient comme des entreprises un peu bizar-
res, vieillottes et très sympathiques, mais plutôt limitées.
Même s'il n'en est rien, c'est l'idée que les gens se font de
ces coopératives.

Il est vrai que de nombreuses coopératives de crédit
ont commencé ainsi et que bon nombre fonctionnent
encore de cette façon. Grâce à elles, beaucoup de person-
nes sans argent ni autres ressources ont pu démarrer.
Elles ont aussi été à l'origine de nombreux progrès et

innovations qu'une bonne partie de la population tient
maintenant pour acquis dans l'industrie des services fi-
nanciers au Canada.

Ainsi, les coopératives de crédit ont été les premières
institutions financières à consentir des prêts personnels.
Cette catégorie de prêts est maintenant répandue et
considérée comme allant de soi, mais ces coopératives
ont été les premières à les accorder.

Elles ont aussi été les premières à installer des guichets
automatiques au Canada. Ce sont elles qui ont lancé les
comptes d'épargne à intérêt quotidien. Il y a quinze ans,
elles ont créé les cartes de débit qui commencent tout
juste à s'implanter sur l'ensemble du marché.

Elles ont aussi autorisé les versements hypothécaires
hebdomadaires et toutes les deux semaines, lesquels sont
plus avantageux pour les salariés et les autres consomma-
teurs.

Elles ont acquis une solide réputation au regard de
l'aide directe, en aidant les sociétaires à administrer leur
avoir et en leur donnant la formation leur permettant
d'être actifs dans le secteur financier. Par exemple, la
coopérative de crédit de Rosetown a récemment vendu
des ordinateurs à un prix de groupe aux agriculteurs de
cette localité. Le personnel de la coopérative de crédit a
montré aux agriculteurs comment utiliser les progiciels
de gestion d'entreprises agricoles, de manière qu'ils puis-
sent bien administrer chaque dollar en cette période très
difficile pour eux.

De nombreuses coopératives de crédit ont donné des
cours sur le système de gestion financière à des étudiants
du niveau secondaire.

Au Québec, les caisses populaires ont été très avant-
gardistes en offrant un système de cartes de débit pour le
remboursement des frais de médicaments prescrits cou-
verts par un régime d'assurance; grâce à ce système, les
2,5 millions de sociétaires n'ont qu'à payer la partie
déductible. Leurs demandes de remboursement sont trai-
tées grâce au système de cartes de débit de leur caisse
populaire. C'est un énorme avantage pour les sociétaires
des caisses populaires du Québec.

Les centrales des coopératives de crédit ont aussi une
nouvelle règle. Elles font maintenant des vérifications
financières, certes, mais aussi d'autres à caractère social,
pour s'assurer que leurs décisions leur permettent de
s'acquitter de leurs obligations sociales comme l'équité
en matière d'emploi, les services aux minorités visibles et
l'accès pour les personnes ayant un handicap physique.
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